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I. PRÉSENTATION GÉNÉRALE 
 
 

1. Le contexte 
 
 
Retour sur l’activité du service déchets durant l’année 2022 : 
 

 
- Préparation de la mise en place de l’extension des consignes de tri au 1er janvier 2023 : étude de 

positionnement des nouvelles colonnes d’apport volontaire (maintien ou déploiement de nouveaux points 
propres) ; étude de dotation des particuliers, professionnels, administrations, bailleurs sociaux et logements 
collectifs 
 

- Démarrage de la consultation au début de l’été pour :  
o les marchés de fournitures de bacs jaunes et bacs gris et de colonnes d’apport volontaire pour le verre 

et le flux fibreux. 
o Les marchés de collecte en porte-à-porte des bacs jaunes sur tout le territoire et des bacs gris sur les 

secteurs ex-SUD et ex-GEVREY 
o Les marchés de collecte des colonnes verre et fibreux. 

Attribution des marchés fin novembre 2022 pour démarrage des prestations au 1er janvier 2023. 
 

- Commandes des colonnes d’apport volontaire et démarrage de l’implantation par le prestataire courant du 
dernier trimestre 2022. Retrait en parallèle des vieilles colonnes verre et papiers durant la même période. 
 

- Définition des nouvelles fréquences de collecte pour 2023 : par quinzaine pour le bac jaune, hebdomadaire 
ou par quinzaine pour le bac gris en fonction de la taille de la commune : C1 pour Gevrey-Chambertin et Nuits-
Saint-Georges (arrêt de la C2 du centre-ville) et C0.5 pour les 52 autres communes.  
 

- Organisation d’une C1 au choix à destination des professionnels et administrations : enquête, phoning, 
relances. 
 

- Définition de grilles tarifaires 2023 adaptées à l’évolution du service : mise en place de 5 grilles tarifaires 

différentes : C0.5 et C1 pour les particuliers et C0.5, C1 et C2 pour les professionnels et administrations. 

Adaptation des tarifs annexes pour tenir compte de la mise en place de la nouvelle collecte sélective en porte-

à-porte. 

 

- Entente territoriale : conférence du 29 novembre 2022 avec prise de connaissance des tarifs de tri effectifs au 

1er janvier 2023. 

 

- Filière DNR : mise en place d’une étape préalable de broyage avant incinération à compter d’octobre sur 

demande de Dijon Métropole afin de pallier les problèmes techniques engendrés par les gros éléments 

présents dans les bennes DNR. Le marché de broyage est porté par Dijon Métropole et mutualisé avec les 

collectivités clientes de DM pour le traitement des DNR. 

 
Le rapport annuel sur la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets pour l’année 2022 
présente les données de gestion technique et financière du service. Les données financières sont issues de 
la matrice 2022 ce qui permet d’avoir une vision d’ensemble à l’échelle nationale, tous secteurs et tous flux 
confondus. 
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2. Les compétences 
 
La Communauté de communes de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-Georges assure la compétence collecte et 
traitement des déchets. 
 
L’organisation des différents modes de gestion, due à la fusion, est la suivante :  
 
Sur l’ancien territoire de Nuits-Saint-Georges :  

o Sont effectués en régie : la collecte des ordures ménagères, le gardiennage des déchèteries (Flagey-
Echezeaux, Quincey, Nuits-Saint-Georges), le traitement des déchets verts et des gravats. 

o Sont effectués par des prestataires de services : la collecte et le tri/traitement des points d’apport 
volontaire emballages, papiers et verre, la collecte et/ou le tri/traitement des cartons, bois, ferraille, 
DNR, DMS et autres flux produits en très petites quantités. 

- Sur les anciens territoires de Gevrey-Chambertin et du Sud Dijonnais : l’intégralité des prestations sont 
effectuées par des prestataires de service. 
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3. Le territoire 
 

En 2022, le territoire desservi comprend 55 communes soit 30 503 habitants répartis comme suit (base INSEE 2022) : 
 

 
 

 

 
Cette population est la population prise en compte dans le calcul des ratios de production. 
 
 

4. Organisation générale du service 
 
La mise en place de la redevance incitative sur chaque ancien territoire a donné lieu à la création d’une régie 
autonome. Cela induit que le service dispose d’une (simple) autonomie financière avec un budget annexe. 
 
Le Conseil d’exploitation du service Déchets statue sur les différents projets du service. Il demeure sous l’égide du 
Conseil communautaire. 
 
La Communauté de communes passe des marchés publics pour assurer les prestations de collecte et de traitement 
des déchets (traitement des ordures ménagères résiduelles, collecte, tri et recyclage des déchets recyclables des 
Points d’Apport Volontaire et du Porte-à-Porte, valorisation et traitement des déchets récupérés en déchèterie, etc.). 
 
  

Communes
Population 

totale
Communes

Population 

totale
Communes

Population 

totale

Agencourt 514 Détain et Bruant 143 Saint Bernard 450

Arcenant 525 Epernay sous Gevrey 185 Saint Nicolas les Cîteaux 416

Argilly 549 L'Etang Vergy 218 Saint Philibert 516

Barges 661 Fixin 771 Saulon la Chapelle 983

Bevy 143 Flagey Echezeaux 508 Saulon la Rue 728

Boncourt le Bois 288 Fussey 126 Savouges 391

Brochon 783 Gerland 438 Segrois 54

Broindon 199 Gevrey Chambertin 3089 Semezanges 100

Chamboeuf 300 Gilly les Cîteaux 726 Ternant 84

Chambolle Musigny 398 Magny Les Villers 257 Urcy 153

Chaux 491 Marey Les Fussey 61 Valforêt 316

Chevannes 165 Messanges 247 Villars Fontaine 117

Collonges les Bevy 96 Meuilley 475 Villebichot 403

Comblanchien 633 Morey St Denis 675 Villers La Faye 394

Corcelles les Cîteaux 835 Noiron sous Gevrey 1169 Villy le Moutier 343

Corgoloin 948 Nuits Saint Georges 5453 Vosne Romanée 348

Couchey 1135 Premeaux Prissey 378 Vougeot 176

Curley 137 Quincey 519 TOTAL 30503

Curtil  Vergy 141 Reulle Vergy 152
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SCHEMA GENERAL DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE DECHETS EN 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
* OMr : ordures ménagères résiduelles 
** DASRI : Déchets d’Activité de Soins à Risques Infectieux 
*** TLC : Textiles, Linge, Chaussures 

 

Collecte en Porte à Porte, 1 fois / 
semaine 

Ex-CCPNSG : Régie  
Ex-CCGC : DIEZE 

Ex-SD : DIEZE 

Collecte en Apport Volontaire 
 

Ex-CCPNSG et CCGC : Gachon 

Collecte en Apport Volontaire 
 

Ex-CCPNSG et CCGC : Gachon 
 

 

Papiers 

Emballages 

OMr* 

Verre 

Autres  
déchets 

Cinq 
déchèteries 

DASRI** 

 
Collecte en pharmacie  

Z COLL 

Collecte en Apport 
Volontaire 
Gachon 

 
Collecte et transport des bennes 

Bourgogne recyclage 
EDIB 

Incinération 
 

UIOM Dijon Métropole 

Tri et recyclage  
 

Centre de tri Dijon Métropole 

Tri et recyclage 
 

Centre de tri Dijon Métropole 

Recyclage 
 

Saint Gobain Emballages 

Réemploi, recyclage 
 

REFASHION 

Traitement différent 
selon les flux 

Emballages 
et papiers 

en mélange 

Collecte en Porte à Porte, 
1 fois / quinzaine 

 
Ex-SD : DIEZE 

Tri et recyclage 
 

Centre de tri Dijon Métropole 

TLC*** 
Collecte en Apport 

Volontaire 
LE RELAIS 

Traitement 
 

UIOM Dijon Métropole 
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a) Moyens humains et tâches effectuées 

 
L’équipe du service Déchets est constituée comme suit :  
 

- une responsable de service ; 

- une chargée de mission coordination déchets ; 

- une chargée de mission Education à l’Environnement, au Développement Durable et Accompagnement au 
Changement ;  

- une référente pôle accueil/facturation ; 

- deux agents chargés de l’accueil et de la gestion des comptes usagers pour l’ensemble du territoire ; 

- une référente gestion des professionnels et suivi de l’exploitation ; 

- un chef d’équipe ; 

- 7 agents de terrain (chauffeurs, ripeurs, gardiens de déchèteries, entretien des Points d’Apport Volontaires, 
maintenance des équipements,…). 

En fin d’année, l’un des agents de terrain a démissionné afin de concrétiser un nouveau projet professionnel, l équipe 
est passée de 8 à 7 agents. 

 

Le service est supervisé par le Directeur du pôle Environnement (eau, assainissement, déchets) accompagné d’une 
assistante. 

 
Les tâches principales du service sont les suivantes : 

- Accueil du public, gestion des comptes usagers, mouvements (départ/arrivée) ; 

- Facturation de la redevance incitative ; 

- Facturation des professionnels en déchèterie ; 

- Suivi administratif des marchés et des aides financières du service ; 

- Suivi administratif des contrats avec les Eco-organismes et repreneurs ; 

- Montage, pilotage, suivi technique des projets ; 

- Collecte des ordures ménagères en porte-à-porte en régie pour le secteur de Nuits-Saint-Georges et en 
prestation de service pour le secteur de Gevrey-Chambertin et du Sud Dijonnais ; 

- Collecte, compactage et traitement des flux en déchèterie (en régie et en prestation de services) ; 

- Gardiennage des déchèteries (en régie et en prestation de services) ; 

- Collecte des recyclables en apport volontaire pour le secteur de Nuits-Saint-Georges et Gevrey-Chambertin 
et en porte-à-porte pour le secteur du Sud Dijonnais (hors verre) (en prestation de service); 

- Entretien et nettoyage courant des Points d’Apport Volontaire et des déchèteries ; 

- Entretien mécanique, lavage des véhicules (régie) ; 

- Livraison, entretien, réparation des bacs à ordures ménagères (en régie et en prestation de services). 

- Gestion de l’Installation de Stockage de Déchets Inertes ; 

- Entretien, maintenance des équipements du service (PAV, Déchèteries en régie et prestations). 
 
 

b) Moyens matériels et équipements 
 

Les équipements fixes de la Communauté de communes sont : 

- Près de 109 Points d’Apport Volontaire répartis dans les 55 communes ; 

- 5 déchèteries ; 

- 1 installation de stockage de déchets inertes. 
 
L’intégralité du matériel et des équipements existants sont utilisés pour les prestations effectuées en régie : 

- 2 camions bennes de 26 tonnes équipés de lève conteneurs pour la collecte des ordures 
ménagères résiduelles en régie ; 

- 1 camion benne de réserve ; 

- 1 petit camion benne de 3,5 tonnes pour la collecte des ordures ménagères dans l’hyper-centre de Nuits et 
pour l’entretien des Points d’Apport Volontaire ; 

- 1 camion benne basculante  

- 36 bennes de déchèterie de 25 m3 ; 

- 16 bennes de déchèterie de 16 m3 ; 

- 1 petit fourgon permettant les échanges et livraisons de bacs roulants, réparations, petites interventions et 
transport de matériel ; 
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- 1 fourgon équipé de matériels mobiles permettant les interventions de maintenance sur les différents sites du 
service. 

 

 

5. Synthèse et ratios collectés 
 
 

 
 
Globalement, les tonnages de Déchets Ménagers et Assimilés ont diminué de près de 11% entre 2021 et 2022. 
On constate que la baisse des tonnages en déchèteries se poursuit encore avec – 15% environ. Seuls les tonnages 
d’emballages montrent une légère progression avec + 3,70%. Les refus de tri enclenchent une baisse encourageante 
de – 3,42%. 

 
  

T kg/hab/an T kg/hab/an

OMR 4 705.89 154.37 4 500.24 147.53 -4.37%

COLLECTE SELECTIVE 3 413.54 111.50 3 238.56 106.17 -5.13%

dont emballages 597.89 19.61 620.01 20.33 3.70%

dont papiers 626.28 20.54 480.21 15.74 -23.32%

dont verre 1 760.90 57.76 1 724.52 56.54 -2.07%

dont refus de tri 428.47 13.57 413.81 13.57 -3.42%

TOTAL OMA 8 119.43 266.35 7 738.80 253.71 -4.69%

Déchèteries et collectes spécifiques* 12 622.87 414.08 10 731.08 351.80 -14.99%

TOTAL DMA 20 742.30 617.74 18 469.88 605.51 -10.96%

OMR : ordures ménagères résiduelles

OMA : ordures ménagères assimilées : OMR + COLLECTE SELECTIVE

DMA : déchets ménagers assimilés : OMA + DECHETERIES + COLLECTES SPECIFIQUES

POPULATION 2021 30484 SD : 5609 GC NSG : 24875

POPULATION 2022 30503 SD : 5667 GC NSG : 24836

2021

* déchèteries + DASRI (déchets d’activité de soins à risques infectieux) + TLC (Textiles, Linge de maison, 

2022 Evolution 

2021/2022

Comparaison des ratios entre 2021 et 2022
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II.INDICATEURS TECHNIQUES 
 
 

1. Les ordures ménagères résiduelles (OMR) 

 
La Communauté de communes de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-Georges collecte les ordures ménagères 
résiduelles (OMR) des 55 communes de son territoire. Pour les 25 communes de l’ex-CCNSG soit une population de 
15 536 habitants, la collecte s’effectue en régie et pour les 30 communes des ex-CCGC et ex-CCSD, soit une 
population de 14 967 habitants, la collecte s’effectue en prestation de service. 
 
A noter : Périmètre géographique de la Communauté de communes de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-
Georges en annexe 1. 
 
 
Ci-dessous le détail de l’organisation des prestations (régie ou prestation de service) par ancien territoire : 
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La fréquence de collecte des ordures ménagères est d’une fois par semaine pour toutes les communes. Seuls les 
bacs professionnels et les sacs prépayés des rues de l’hypercentre ville de Nuits-Saint-Georges sont collectés 2 fois 
par semaine. 
 
Trois terrains de camping situés à Chamboeuf, Quincey et Prémeaux-Prissey, ouverts en saison, sont collectés une 
fois par semaine. 
 
Les déchets assimilables aux déchets ménagers provenant des artisans, commerçants ou viticulteurs sont pris en 
charge par le service dans le cadre des tournées de collecte classiques. 
 
L’intégralité du traitement est confiée à Dijon Métropole où les ordures ménagères sont incinérées.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
En 2022, 4 500,24 tonnes d'ordures ménagères ont été collectées, soit un ratio de 147,537 kg par habitant. Les 
tonnages relatifs aux OMr baissent de -4,37% par rapport à 2021 (4705,89 tonnes). 
 
 
 
 

 

 
 

  

Population 

desservie

Tonnes 

collectées
kg/hab./an

Collecte des 

OMR en porte-à-

porte

30 503 4500.24 147.53



Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets  Année 2022 12 

 

2. La collecte sélective 
 
La collecte sélective des déchets recyclables est réalisée en Points d’Apport Volontaire (PAV) sur l’ex-CCNSG et ex-
CCGC. Elle est réalisée en porte-à-porte pour les communes de l’ex-CCSD (hors verre).  
 

 
 
 

Un réseau de 91 Points Propres (complets 3 flux + incomplets + privés) soit 322 colonnes aériennes et 6 enterrées, 
répartis sur 46 communes (ex-CCGC et ex-CCNSG) accueille les emballages recyclables (métaux, cartonnettes, 
briques alimentaires, bouteilles et flacons en plastique), les emballages en verre et les papiers.  
 
Un réseau de 18 Points Propres (soit 26 colonnes aériennes) répartis sur 9 communes (ex-CCSD) accueille les 
emballages en verre uniquement.  
 
A noter : Implantation des conteneurs par commune en annexe 2, 3 et 4.  
 
La collecte et le tri des matériaux sont réalisés en prestations de service.  
 

a) Les emballages recyclables (cartonnettes, bouteilles et flacons plastiques, briques alimentaires, 
emballages acier et aluminium) 

 
En apport volontaire : 
 
En 2022, les emballages ont été collectés par l’entreprise Gachon et acheminés au centre de tri de Dijon Métropole, 
où ils sont triés et mis en balles avant expédition vers les filières de recyclage désignées par Citéo. 
 

 
 
 
 
 

 
 
En porte-à-porte : 
 
Les emballages sont collectés en mélange avec les papiers, journaux-magazines dans des bacs individuels par DIEZE 
sur l’ex-CCSD, et sont acheminés au centre de tri de Dijon Métropole. 
 

 
 
 
 
 
 

 
Pour assurer un suivi régulier de la qualité du tri des emballages collectés en porte-à-porte ou en apport volontaire, 
24 caractérisations ont été réalisées en 2022 (12 caractérisations pour les emballages collectés en Points d’apport 
volontaire et 12 caractérisations pour les emballages et papiers collectés en porte à porte) ; un échantillon de déchets 
(d’un poids minimum de 35 kg) est prélevé à l'arrivée du camion au centre de tri et déposé sur une table de tri. 
 
Chaque matériau est séparé manuellement, déposé dans un bac roulant puis pesé, y compris les erreurs de tri (refus). 
On obtient ainsi les tonnages et pourcentages de déchets par matériau. 
 

Population 

desservie

Tonnes 

collectées
kg/hab./an

Emballages 24 836 796.84 32.08

Population 

desservie

Tonnes 

collectées
kg/hab./an

Multimatériaux 

(emballages et 

papiers )

5 667 272.10 48.01
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*********************************************************************************************************************************** 

FOCUS SUR LES REFUS DE TRI EN APPORT VOLONTAIRE ET EN PORTE-A-PORTE : 
 
Les refus de tri représentent 14,41 kg/hab en apport volontaire et 9,88 kg/hab en porte-à-porte. 
 
Le coût global des refus de tri en 2022 s’élève à environ 218 000 € soit 7,14 €/habitant tout secteur confondu. 
Il s’agit des indésirables qui n’ont pas suivi la bonne filière de traitement et qui ont été déposés dans les emballages 
recyclables. 
 
Si ces déchets indésirables avaient suivi la filière normale de traitement et avaient été incinérés avec les ordures 
ménagères, les coûts auraient été de 105 000 € environ.  
 
Parmi les refus de tri on distingue des erreurs récurrentes : 

 les erreurs classiques de tri c'est-à-dire des déchets mal triés non recyclables à l’heure actuelle : pots de 
yaourt, barquette plastique et polystyrène, film plastique ; 

 des emballages non vidés 
 des erreurs de flux : verre, papiers ; 
 beaucoup d’incivilités, à savoir des déchets qui devraient être déposés en déchèteries (gros cartons, grillage, 

vêtements, chaussures, bâches plastique, papier peint, bois, appareils électriques, objets divers ...) et 
beaucoup d’ordures ménagères. 

*********************************************************************************************************************************** 
 
 

b) Les papiers 
 

En apport volontaire : 
 
Les papiers sont collectés par l’entreprise Gachon et acheminés au centre de tri de Dijon Métropole. 
12 caractérisations des papiers ont été réalisées sur les papiers issus des secteurs de l’ex-CCNSG et de l’ex-CCGC. 
 
 
 
 
 
 
 
 

c) Les emballages en verre 
 
Le verre, collecté par l'établissement Gachon sur l’intégralité du territoire, est acheminé directement à la verrerie de 
Saint Gobain Emballages à Chalon sur Saône. Il est alors trié, débarrassé de ses impuretés, broyé, pour être recyclé 
dans les fours verriers. 
 
 
 

 

 

 
  

Population 

desservie

Tonnes 

collectées
kg/hab./an

Papiers 24 836 445.10 17.92

Population 

desservie

Tonnes 

collectées
kg/hab./an

Verre 30 503 1724.52 56.54
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En 2022, 3 238 ,56 tonnes ont été collectées en apport volontaire et en porte-à-porte soit 106,17 kg par habitant soit 
une baisse de – 5,16% par rapport à 2021. Concernant la qualité du tri, ce sont 413.81 T de refus triés contre 428.47 
T en 2021. 
Les refus de tri entament une première baisse encourageante  -3,42% par rapport à 2021 (13,57 kg par habitant). 
 
 
 

 

 

 
 

53,25%

14,83%

19,14%

12,78%

Répartition des flux de collecte sélective par 
matériaux

VERRE

PAPIERS

EMBALLAGES

REFUS DE TRI
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Les déchets des déchèteries 
 

La Communauté de communes de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-Georges regroupe cinq déchèteries situées 
à Brochon, Saulon-la-Chapelle, Quincey, Flagey-Echezeaux et Nuits-Saint-Georges.  
Les habitants du territoire ont accès aux cinq déchèteries sans différenciation sur présentation d’une carte d’accès. 
 
A noter : Horaires d’ouverture des déchèteries en annexe 5. 
 
 

a) Collecte et traitement des déchets 
 

Selon le secteur, l’exploitation des déchèteries s’effectue soit en régie (déchèteries de Quincey, Flagey-Echezeaux, 
Nuits-Saint-Georges) soit en prestation de service (déchèteries de Saulon-la-Chapelle, Brochon). 
 
Un règlement intérieur uniformisé est applicable depuis 2018. 
 
 

b) Les tonnages  
 

 
Les quatre flux représentant près de 77 % des apports sont les flux principaux déposés en déchèterie : 
végétaux (26%), gravats (26%), les déchets non recyclables (16%) et le bois (9%). 
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**Autres :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Détail des DEEE (Déchets d’Equipements Electriques, Electroniques) : 
 
Les DEEE sont séparés en 4 catégories : 

- GEMF : gros électroménagers froids (réfrigérateurs, congélateurs, climatiseurs…) 
- GEM HF : gros électroménagers hors froid (cuisinières, lave linge, hottes aspirantes, sèche linge…) 
- PAM : petits appareils en mélange (sèche cheveux, fer à repasser, aspirateur, téléphones…) 
- ECRANS : téléviseurs, ordinateurs portables, écrans informatiques… 

 
 

 
 
 

 
 

 
  

Pneus
Huile 

vidange
Piles

Ampoules et 

néons
DASRI TOTAL

DECHETERIE DE NUITS 

SAINT GEORGES
16.95 5.50 0.73 0.71 23.88

DECHETERIE DE 

QUINCEY
10.25 5.00 0.23 0.28 15.76

DECHETERIE DE FLAGEY 

ECHEZEAUX
7.24 0.00 0.26 0.19 7.69

DECHETERIE DE SAULON 6.62 4.70 0.84 0.21 12.37

DECHETERIE DE 

BROCHON
8.31 5.50 0.97 0.48 15.26

TOTAL (Tonnes) 49.36 20.70 3.03 1.70 0.56 74.95

Ratio (kg/habitant) 1.62 0.68 0.10 0.06 0.02 2.46

Evolution 2021/2022 5.27% -18.18% -11.72% 0.00% 51.35% -3.52%

GEM HF GEM F ECRANS PAM TOTAL

DECHETERIE DE NUITS 

SAINT GEORGES
35.88 21.12 7.19 48.27 112.45

DECHETERIE DE 

QUINCEY
10.78 8.09 1.98 13.47 34.31

DECHETERIE DE FLAGEY 

ECHEZEAUX
11.60 5.64 1.43 11.00 29.67

DECHETERIE DE SAULON 14.46 7.82 3.83 20.90 47.00

DECHETERIE DE 

BROCHON
21.01 12.96 3.67 24.40 62.04

TOTAL (Tonnes) 93.72 55.62 18.09 118.04 285.47

Ratio (kg/habitant) 3.07 1.82 0.59 3.87 9.36

Evolution 2021/2022 -10.52% 4.29% -16.49% -4.83% 1.70%
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Bilan des tonnages déchèteries 
 
 
On constate une baisse générale de près de 15% tous flux confondus ce qui est très favorable.  
 
Retour sur les principales évolutions de tonnages en 2022  : 
 

- Les tonnages de végétaux ont diminué de plus de 23 % et les gravats de 20% : pour les végétaux, la baisse 
peut-être attribuée aux épisodes de canicules qui impactent la production de déchets verts.  
Cependant, nous bénéficions encore dans la comparaison 2021/2022 de l’arrêt de la régie de collecte durant 
laquelle les tonnages de végétaux étaient estimés et non pesés. Les véritables évolutions seront quantifiables 
à partir de 2023 car tous les dépôts sont pesés en 2022. 
 

- Les tonnages de bois, DNR, ferraille sont impactés avec des baisses oscillant entre 11 et 30% en raison de 
la généralisation de la filière ameublement dans les 5 déchèteries qui permet de détourner des éléments de 
ces 3 bennes. En parallèle, les tonnages d’ameublement ont explosé.  

 
- Les déchets dangereux des ménages DDM présentent une baisse de plus de 49% dûe à la mise en place 

courant 2021 la filière gratuite ECODDS.  
 

- La filière ressourcerie « Emmaus » présente uniquement à la déchèterie de Brochon a fortement baissé de 
plus de 31%. La Communauté de communes n’a pas engagé pour l’instant d’action pour valoriser la filière 
ressourcerie à l’échelle du territoire ce qui implique que la cabanon Emmaus de Brochon ne donne pas de 
résultats satisfaisants. 

 
Le développement des filières à responsabilité élargie du producteur présente un impact positif et permet de diminuer 
les tonnages ainsi que les coûts de traitement associés et cela sur des flux aujourd’hui de plus en plus coûteux tels 
que les DNR. 
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Exutoires de traitement/valorisation par flux en 2022 
 

 Typologie Déchets 
Type de traitement/valorisation Prestataire de 

traitement/valorisation 
 

Traitement Valorisation 

D
E

C
H

E
T

E
R

IE
S

 

DNR   
Incinération / Valorisation 

énergétique 
UIOM Dijon 

Gravats Enfouissement   ISDI Drambon / ISDI Nuits 

Ferraille   Recyclage 
Bourgogne recyclage 

Ruffey les Beaune 

Carton   Recyclage 
Bourgogne recyclage 

Ruffey les Beaune 

Déchets Dangereux des 
Ménages 

  
Valorisation matière / 

Valorisation énergétique / 
Recyclage 

EDIB Longvic 

Déchets verts   
Compostage / Co-

compostage 

BIODEPE Gevrey-
Chambertin / STEP 
Quincey et Flagey 

Bois   
Valorisation matière / 

Valorisation énergétique / 
Recyclage 

Bourgogne recyclage 

Laine de verre  
Valorisation matière / 

Valorisation énergétique 
ISDND Drambon 

Placo  Recyclage Ritleng valorisations 

Meubles   
Valorisation matière / 

Valorisation énergétique 
CSR Bourgogne 

recyclage 

Ressourcerie   Réemploi Emmaus Norges 

Pneus   
Valorisation matière / 

Valorisation énergétique 
Transports Cassiers / 

ALIAPUR 

Huile de vidange   
Valorisation matière / 

Valorisation énergétique 
CHIMIREC 

DEEE   
Valorisation matière / 

réemploi 
ENVIE Longvic 

Piles   
Recyclage / Valorisation 

énergétique 
COREPILE 

Lampes   
Recyclage / Valorisation 

matière 
RECYLUM 

Vêtements   Réemploi / recyclage 
REFASHION / LE RELAIS 

Bourgogne 

O
M

 

Ordures ménagères   
Incinération / Valorisation 

énergétique 
UIOM Dijon 

T
R

I 

Bouteilles plastiquePET/PEHD   Recyclage VALORPLAST 

Briques alimentaires ELA 5.03   Recyclage REVIPAC 

Emballages aluminium   Recyclage AFFIMET 

Emballages acier   Recyclage ARCELOR 

Emballages ménagers 
recyclables EMR 5.02 

  Recyclage REVIPAC 

Papiers 1.11   Recyclage NORSKE SKOG Golbey 

Verre   Recyclage SOLOVER 
 

Cas des déchets verts et gravats traités en régie sur l’ex-CCNSG : 
Les déchets végétaux sont broyés, mélangés aux boues des stations d’épuration de Quincey et Flagey puis 
transformés en compost. Le compost obtenu est alors épandu en agriculture sur les parcelles du plan d’épandage 
suivi en partenariat avec la Chambre d’Agriculture de la Côte d’Or. Cet épandage est strictement réglementé et destiné 
à l’usage agricole. 
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Les gravats sont enfouis sur l’Installation de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) située à côté de la déchèterie de 
Nuits-Saint-Georges. 
 
 

c) Accès des professionnels aux déchèteries : 
 
Pour les professionnels (déchets des artisans et commerçants, administrations), l’accès se fait par présentation d’une 
carte de déchèterie « professionnels ». Les dépôts des professionnels sont payants sauf pour les filières gratuites 
(carton, ferraille, piles, batteries, D3E, ampoules/néons…). 
 
Le service poursuit la dotation des professionnels en badges d’accès afin de garantir la facturation des dépôts.  
Au 31 décembre 2022, 112 professionnels ont été dotés d’un badge. Le nombre total de professionnels équipés de 
badges est de 660 depuis le début de l’opération en 2020. 
 
Depuis le 2 novembre 2021, des horaires spécifiques aux professionnels ont été mis en place à la déchèterie de Nuits-
Saint-Georges.  
Les horaires d’accueil des professionnels à la déchèterie de Nuits-Saint-Georges sont les suivants : 
Mardi à jeudi : 8h-12h 
Vendredi : 8h-12h/14h-17h (18h été) 
 
Les accès des professionnels dans les autres déchèteries restent inchangés. 
 
Le règlement de service prévoit des tarifs identiques toutes déchèteries confondues. 
 
A noter : Horaires d’accès en déchèteries pour les professionnels en annexe 6. 
 
 

d) L’Installation de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) : 
 
L’Installation de Stockage des Déchets Inertes située à Nuits-Saint-Georges près de la déchèterie est gérée en régie 
par la Communauté de communes. Ce site apporte un exutoire pour le traitement des déchets inertes pour les 
déchèteries mais également pour les chantiers locaux réalisés par des entreprises locales ou non. 
 
Ce site, soumis à la réglementation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, a fait l’objet d’un 
Arrêté Préfectoral d’autorisation d’exploiter le 27 juillet 2018. 
 
De nouveaux badges magnétiques ont été instaurés pour l’accès à ce site suite à la mise en service d’un pont bascule 
en septembre 2020. 
Les dépôts sont pesés et enregistrés afin d’assurer un suivi réglementaire de l’activité du site et également de 
permettre la facturation des dépôts. Désormais, les gros apports des particuliers sont acceptés sur le site afin d’éviter 
la saturation des bennes en déchèteries et sont payants au même titre que les apports professionnels. 
 
A noter : Règlement intérieur de l’Installation de Stockage de Déchets Inertes en annexe 7. 
 
 
 

6. Déchets d’activités de soins à risques infectieux des ménages (DASRI) 
 
Les personnes en auto-traitement produisant des DASRI doivent confier leur matériel perforant (déchets 
médicaux de type piquants, coupants et tranchants comme les aiguilles, lancettes, stylos avec aiguille 
sertie ou rétractable …) à la filière de traitement appropriée.  
 
Les patients retirent des « boîtes à aiguilles » destinées à la collecte de ces déchets dans les pharmacies 
du territoire.  
 
Une fois pleines, les boîtes doivent être confiées à des points de collecte spécifiques telles que les pharmacies 
localisées sur le territoire de la Communauté de communes.  
 

- 4 pharmacies à Nuits-Saint-Georges 
- 2 à Gevrey-Chambertin 
- 1 à Couchey 
- 1 à Saulon-la-Chapelle 

 
0,56 tonnes ont été collectées en 2022. 
 
 



Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets  Année 2022 21 

7. Textiles, linges de maison, chaussures (TLC)  
 
20 bornes de collecte des TLC sont réparties sur le territoire de la Communauté de communes :  
 

- 1 sur la déchèterie de Flagey Echezeaux ; 
- 2 sur la déchèterie de Nuits Saint Georges ; 
- 1 sur la déchèterie de Quincey ; 
- 1 sur la déchèterie de Saulon-la-Chapelle ; 
- 1 sur la déchèterie de Brochon 
- 3 sur le parking de Carrefour Market à Nuits Saint Georges. 
- 1 à l’Etang-Vergy 
- 1 à Chambolle-Musigny 
- 2 à Gevrey-Chambertin 
- 2 à Brochon Parking du Super U 
- 1 à Fixin 
- 1 à Saulon-la-rue 
- 1 à Saulon-la-Chapelle 
- 1 à Corcelles-les-Citeaux 
- 1 à Noiron-sous-Gevrey 
 

 
Les conteneurs sont mis à disposition gratuitement par le prestataire de collecte Le Relais Bourgogne situé à Crissey 
(71100).  
 

 TLC 2022 (tonnes) 

Nombre de points d’apport volontaire 15 

Nombre de colonnes 20 

TOTAL collecté (Tonnes) 117,43 

Ratio (kg/hab./an) 3,85 

 
On constate une augmentation de 7,55 % des tonnages de textiles entre 2021 (109,19 t) et 2022 (117,43 t) 
 
 

8. Redevance incitative 

 
Les trois Communautés de communes qui ont fusionné au 1er janvier 2017 avaient toutes déjà adopté un mode de 
financement du service public de prévention et de gestion des déchets par la redevance incitative avec des conditions 
d’application et des règlements de service plus ou moins différents. 
 
Au démarrage de la fusion, les budgets de l’ex-SD et l’ex-GC ont pu fusionner. Le budget de l’ex-CCNSG, en raison 
de l’assujettissement à la TVA, est resté distinct. 
 
En 2019, les deux budgets déchets ont fusionné permettant ainsi une meilleure lisibilité de la gestion du service. 
L’uniformisation du nombre de levées intégrées au forfait de redevance s’est achevée en 2019 avec la généralisation 
de 12 levées sur l’ensemble du territoire. 
 
Afin d’achever le schéma d’harmonisation, en 2020, les trois bases de données ont été fusionnées afin d’apporter 
davantage d’efficience à la gestion des comptes usagers et à la facturation de la redevance incitative. 
 
La décomposition de la redevance reste identique aux années précédentes avec une part fixe, appelée abonnement 
au service, une part au volume et une part variable correspondant au nombre de levées réalisées et supérieures à la 
quotité (12 levées). 
 
Chaque année, le règlement de facturation est adapté en fonction des contraintes de l’activité. Les tarifs sont délibérés 
chaque année pour une application au 1er janvier de l’année suivante. 
Les tarifs comprennent tous les services effectués par le service déchets 
 
A noter : Exemples de documents de communication d’accompagnement de la facture de redevance incitative 
2022 en annexe 8.  
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9. Programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés - PLPDMA 
 
 
Le PLPDMA a été adopté et a fait l’objet d’une délibération le 4 octobre 2022. 
 
 

 
 

A noter : Les documents de communication relatifs aux actions de Prévention en annexe 9. 
 
  

2022

CCGCNSG CCGCNSG T % T à atteindre % T à atteindre %

OMR 7 389.23          4 500.24    2 888.99 -   -39.10 6 280.85     5 911.38     

EMB 464.24             763.82       299.58       64.53 394.61        371.39        

VERRE 1 438.10          1 724.52    286.42       19.92 1 222.39     1 150.48     

PAPIER 906.05             480.21       425.84 -      -47.00 770.14        724.84        

Déchèteries avec gravats 10 894.34        10 731.08  163.26 -      -1.50 9 260.19     8 715.47     

DMA
  - 15 % entre 2010 et 2025

 - 20 % entre 2010 et 2031 
21 091.96        18 199.87  2 892.09 -   -13.71 17 928.17   16 873.57   

 Déchets collectés en 

déchèteries 

Déchets verts
 -17 % entre 2010 et 2025   

 - 45 % entre 2010 et 2031
4 031.08          2 792.60    1 238.48 -   30.72 -       3 345.80     -17 2 217.09     -45 

 Encombrants :

 dnr+mobilier+emmaus 

 - 34 % entre 2010 et 2025 

 - 38 % entre 2010 et 2031
1 955.32          2 300.56    345.24       17.66        1 290.51     -34 1 212.30     -38 

Inertes : gravats
  - 13 % entre 2010 et 2025

(idem 2031) 
3 172.39          2 797.79    374.60 -      11.81 -       2 759.98     -13 2 759.98     -13 

Suivi de l'évolution des tonnages collectés dans le cadre du PLPDMA

2010
EVOLUTION 

2010/2022

Objectifs du PRGPD BFC

-15 -20

OBJECTIF

2010/2025

OBJECTIF

2010/2031
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III. INDICATEURS FINANCIERS 
 

Depuis 2005, l’ADEME conduit, au niveau national, une démarche qui vise à soutenir les collectivités locales pour 
concevoir, conduire et réguler leur politique de gestion des déchets, en particulier par la connaissance des coûts.  
La matrice des coûts a ainsi été mise en œuvre afin de proposer une méthode de calcul standardisée et donc 
homogène entre collectivités. 
Cet outil a pour but de permettre aux collectivités de positionner leurs résultats par rapport à d’autres et d’identifier 
des pistes de maîtrise des coûts. 
 
C’est pourquoi, l’analyse financière de l’année 2020 du rapport d’activité repose sur les données issues de la matrice 
renseignée chaque année par la Communauté de communes. La matrice reprend l’intégralité des coûts, tous territoires 
confondus. Cela apporte une meilleure visibilité. 
 
Le graphique présenté ci-dessous permet de prendre connaissance des différents types de coûts calculés dans la 
matrice. 
 
 
 

Les différents types de coûts calculés dans la matrice 
 
 

 
  

 
COUT COMPLET : ensemble des charges (structure, collecte, transport, etc.). Ce coût, exprimé en euros hors taxe 
par tonne, est pertinent pour mener une analyse sur l’organisation du service et son optimisation. 
 
COUT AIDÉ : ensemble des charges (structure, collecte, transport, etc.) moins les produits industriels (ventes de 
matériaux et d’énergie, prestations à des tiers), les soutiens des éco-organismes (filières à responsabilité élargie du 
producteur/REP) et les aides publiques. Ce coût reflète la charge restant à financer par la collectivité. Il est bien 
souvent exprimé en euros hors taxe par habitant pour le rapprocher du niveau de financement et présenter aux usagers 
la structure des coûts à financer. Affiché en euros hors taxe par tonne, il permet de rendre compte du poids 
économique résiduel de chaque flux afin de le mettre en perspective. 
 
LES COUTS COMPRENNENT LA TGAP (Taxe générale sur les activités polluantes) 
 

 
Les différentes données chiffrées exposées par thématiques ci-après reposent principalement sur le coût aidé HT. 
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1. Taux de couverture du coût par le financement et le principal poste de charges et de 
recettes 

 

Charges € arrondis 

Charges fonctionnelles 492 028 

Charges de structure 362 368 € 

Charges de communication 129 661 € 

Charges techniques 2 753 739 € 

   Prévention 48 257 € 

   Pré-collecte et collecte  1 521 867 € 

   Transport 300 666 € 

   Traitement  882 949 € 

Total charges HT 3 245 768 € 

TVA acquittée* 103 326 € 

Total charges TTC 3 349 094 € 

*Si collectivité non assujettie 

 

Produits € arrondis 

Recettes industrielles 295 187 € 

Soutiens 488 598 € 

Aides 27 133 € 

Total produits                  810 918 €  

    

Coût du service public 2 538 176 € 

  

Financement € arrondis 

Redevance incitative 2 878 169 € 

Redevance spéciale 51 629 € 

Total financement 2 929 798 € 

  

Ecart coût et financement  391 622 € 

Taux de couverture  115 % 

 
 

Pour rappel, en 2021, le taux de couverture était de 98%.  
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2022 
 

 
 
 

Pour rappel, en 2021 : 
 
- Pré-collecte et collecte 47% : 
- Traitement 27% : 
- Charges fonctionnelles 15% : 
- Transport 9% : 
- Prévention 2% : 

 
 
 

 
 
Pour rappel, en 2021 :  
 
- Soutiens 56% 
- Recettes industrielles 41% : ce poste est dépendant des variations de tonnages et de la fluctuation des 

cours des matériaux. 
- Aides 3% : ce poste repose sur les amortissements et peut varier d’une année sur l’autre en fonction 

des nouveaux amortissements et des amortissements éteints. 
 
 
 
 
 
 

15%

2%

47%

9%

27%

Répartition des postes des charges

Charges fonctionnelles

   Prévention

   Pré-collecte et collecte

   Transport

   Traitement

37%

60%

3%

Répartition des postes des produits

Recettes industrielles

Soutiens

Aides
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2. Structure des coûts et financement en €/habitant 
 

 

 

 

Tous flux confondus 

 Charges  
€/hab. 

Produits 
€/hab. 

Coût aidé 
€/hab. 

Financement 
€/hab. 

Charges fonctionnelles 16.13       

   Prévention 1.58       

   Pré-collecte et collecte  49.89       

   Transport 9.86       

   Traitement  10.96       

Recettes industrielles   9.68     

Soutiens   16.02     

Aides   0.89     

Montant de TVA acquittée*         

Coût aidé TTC     83.21   

Financement       96.05 

 

 

 

Pour rappel, en 2021 : Coût aidé TTC : 84€/hab. et financement 83€/hab. 
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3. Hiérarchisation des principaux postes de charges 

 
 

Charges HT 2022 Total en € % Ordre 

Charges fonctionnelles 492 028 € 15% 3 

Prévention 48 257 €  1% 11 

Pré-collecte OMR 82 476€ 2% 10 

Collecte OMR 547 550 €  17% 2 

Traitement OMR 354 617 € 11% 5 

Pré collecte et collecte verre 114 079 €  4% 9 

Pré-collecte RSOM hors verre 127 028 €  4% 8 

Collecte RSOM hors verre 356 827 €  11% 4 

Tri RSOM hors verre  221 097 €  7% 7 

Collecte déchèterie   293 906 €  9% 6 

Transport/traitement déchèteries 607 903  19% 1 

Total charges HT fonctionnelles + techniques 3 245 768 €  100%   

 
 
Pour rappel, en 2021 : 
 
- 1er poste de dépense : Transport/traitement déchèteries  
- 2ème poste : Charges fonctionnelles  
- 3ème poste : Collecte OMR 
- 4ème poste : Collecte recyclables hors verre  

 
 

 

 

4. Positionnement des coûts de la collectivité au niveau national 

 
 

Coûts aidés en €HT/hab./an Tous flux OMR Verre 
Recyclables  
hors verre 

Déchèteries 

CC de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-
Georges 

79.82 €HT/hab. 
35.57 

€HT/hab. 
3.03€HT/hab. 

10.64 
€HT/hab. 

30.07 
€HT/hab. 

Comparaison avec la moyenne (pondérée) Toutes typologies – avec tarification incitative 

Ratio Coût aidé €HT/hab. 
Moyenne des collectivités en tarification 
incitative mixte rural 
(Source : Référentiel région BFC 2021)  

84.20 €HT/hab. 39 €HT/hab. 1.3 €HT/hab. 
9.1 

€HT/hab. 
31.70 

€HT/hab. 

Ecart à la moyenne en €/hab. -4.38 €HT/hab. 
-3.43 

€HT/hab. 
+1.73 

€HT/hab. 
+1.54 

€HT/hab. 
-1.63 

€HT/hab. 

Ecart à la moyenne en % -5.20% -8.80% +132.75% +16.97% -5.14% 
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5. Coût des différents flux de déchets 
 

 
Répartition des coûts et des quantités : 
 
 

Données issues de la Matrice en € OMR Verre RSOMHV Déchèteries ISDI Tous flux 

Coût aidé HT en € arrondi 1 084 951 € 92 295 € 324 677 € 917 305 € 15 620 € 2 434 849 € 

En % 44% 4% 13% 38% 1% 100% 

Tonnes 4500 1 724 1 514 7933 426 16 097 

% tonnages de chaque flux 28% 11% 9% 49% 3% 100% 

 
 

 
 

Situation en €/hab. et en €/tonne des différents flux : 
 
 

Données issues de la Matrice 
en €/hab. et en €/tonne 

OMR Verre RSOMHV Déchèteries ISDI Tous flux 

Coût aidé €HT/hab. 35.57 3.03 10.64 30.07 0.51 79.82 

Coût aidé €HT/tonne 241 54 214 116 37 151 
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IV. ORIENTATIONS POUR 2023 
 
 
Les perspectives du service pour 2023 sont les suivantes :  
 
 

 Démarrage de la collecte sélective en porte-à-porte sur l’ensemble du territoire et ajustement des dotations 

en bacs jaunes. 

 Retrait des colonnes emballages en début d’année et finalisation de l’implantation des dernières colonnes 

fibreux et verre dans les communes. 

 Renouvellement des contrats de reprise des matériaux. 

 Renouvellement des marchés de collecte du bas de quai en déchèteries et du traitement des ordures 

ménagères et DNR. 

 Intégration de la base de données bacs jaunes dans le logiciel de facturation. 

 Intégration des nouveaux paramètres de facturation 2023 par l’intermédiaire du prestataire STYX  

 Mise en place du PES ASAP ORMC  

Rappel, le PES ASAP ORMC constitue une nouvelle offre de service de la DGFiP. A l'instar du PESASAP 

titres en logique de facturation titre individuel, il permet, aux collectivités, en logique de facturation rôles 

(ORMC) de déporter sur la DGFiP l'impression, la mise sous pli et l'envoi des factures aux usagers.  
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1. ANNEXE 1 : PERIMETRE GEOGRAPHIQUE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DE GEVREY-CHAMBERTIN ET DE NUITS-SAINT-GEORGES 
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2. ANNEXE 2 : IMPLANTATION DES CONTENEURS A VERRE PAR COMMUNE 

 

Territoire de l’ex-CC de Gevrey-Chambertin 

Communes localisation 
Nombre 

conteneurs Verre 

  BROCHON 

en haut (place Weinolsheim) 1 

Lycée Stephen Liegeard  0 

Super U 2 

déchèterie 2 

  FIXIN 
Rue des Sarottes 1 

Voie de Tona 1 

 COUCHEY 

Rue de la Levée 1 

Chemin de la Reculée  1 

centre (place mairie) 1 

cimetière (Route des Gds Crus) 1 

  CHAMBOLLE MUSIGNY direction Chamboeuf 2 

  MOREY ST DENIS 

haut 1 

bas 1 

restaurant 1 

  GEVREY CHAMBERTIN 

cimetière 1 

Parking des sœurs 1 

Place des Marronniers (enterré) 1 

Entrée Rue St Vincent 1 

Avenue de Spy (enterré) 1 

Place de la Gare 1 

  BEVY Entrée Messanges 1 

  CHAMBOEUF  
Step 1 

Camping 1 

  CHEVANNES Rue du Pont 1 

  COLLONGES LES BEVY route de Chevannes 1 

  CURLEY décharge 1 

  CURTIL VERGY sortie direction Segrois 1 

  DETAIN BRUANT rte entre les 2 villages 1 

  L'ETANG VERGY direction Ternant 1 

  MESSANGES Route de Bevy D109 A 1 

  REULLES VERGY direction Vergy 1 

  SEGROIS Entrée 1 

  SEMEZANGES vers église 1 

  TERNANT direction Détain 2 

  URCY centre village 1 

  VALFORET 

Chemin rural n°11 (Clémencey) 1 

Chemin de Rolle (Quemigny-Poisot) 1 

Hameau de Poisot (Quemigny-Poisot) 1 
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Territoire de l’ex-CC du Pays de Nuits-Saint-Georges 

Commune Adresse Nombre conteneurs Verre 

AGENCOURT Ancienne route de Quincey 1 

ARCENANT 
Salle des fêtes 1 

Route de Chevrey 1 

ARGILLY Etang 1 

BONCOURT LE BOIS Salle des fêtes 1 

CHAUX Ancienne station d'épuration 1 

COMBLANCHIEN 
Mairie 1 

Local pompiers 1 

CORGOLOIN 

Terrain de sports 1 

Chemin de Monsieur 1 

Cussigny 1 

FLAGEY ECHEZEAUX Cimetière 1 

FUSSEY Monument aux morts 1 

GERLAND Cimetière 1 

GILLY LES CITEAUX Zac de Gilly 3 

 Château (restaurant) 1 

MAGNY LES VILLERS Terrain de sport 1 

MAREY LES FUSSEY Monuments aux morts 1 

MEUILLEY Route de Nuits 1 

NUITS SAINT GEORGES 

Route d’Agencourt 1 

Rue des blés 1 

Parking st Vincent 2 

Parking ancien Intermarché 2 

Avenue Chamboland 1 

Rue Paul Paqueriaud 1 

Creux de Gilly III 1 

Parking des Buttes 2 

Restaurant la Gentilhommière 1 

Rue de Cussigny 1 

Rue d’Eguisheim 1 

Stade Rugby 1 

Entreprise Cartron 1 

Nuits Saint Georges (Hameau 

Concoeur)  

(Hameau de Concoeur) 

Bas du Grepisso 1 

PREMEAUX-PRISSEY 

Salle des fêtes 2 

Camping Au fil de l’eau 1 

Camping du moulin 1 

QUINCEY STEP 2 

SAINT BERNARD Rue principale 1 

ST NICOLAS LES CITEAUX 
Terrain de sports 1 

Abbaye de Cîteaux 1 

VILLARS FONTAINE Ancienne décharge 1 

VILLEBICHOT 
Route de Saint Bernard 1 

Stade 1 
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VILLERS LA FAYE Atelier Communal 1 

VILLY LE MOUTIER Mairie 1 

VOSNE ROMANEE 
Route de Flagey 2 

Resaurant 1 

VOUGEOT Piscine 2 
   

Déchèterie Quincey Chemin de la station 0 

Déchèterie Flagey Echezeaux Rue du Chemin Neuf 1 

Déchèterie Nuits St Georges Route de Chaux 3 

 
 

Territoire de l’ex-CC du Sud Dijonnais 

Commune Localisation Adresse 
Nombre 

conteneurs Verre 

BARGES Salle des Fêtes Route de Broindon 2 

BROINDON Direction Epernay Sous Gevrey D 109 1 

CORCELLES LES CITEAUX 

Arrêt de bus Route de Seurre D996 2 

Parking salle des fêtes (derrière 
l'Eglise) 

Rue de l'Eglise 2 

EPERNAY SOUS GEVREY direction chamboeuf Rue d'Amont 1 

NOIRON SOUS GEVREY Parking terrain de sport Impasse Beauvallon 1 

 B1 Supermarché D 996 2 

SAINT PHILIBERT Atelier Municipal Rue du Clos 2 

 

parking salle des Fêtes Rue du Foyer 2 

Impasse des Thuyas Rue du Levant 1 

vers ancien stade Grande Rue 1 

  
(vers n° 21) Rue du 

Moulin 
1 

  
(vers n° 31) Rue de la 

Gare 
1 

SNCF Rue de la Gare 1 

Déchèterie Saulon la Chapelle D108 K 2 

SAULON LA RUE Le Château Route de Dijon 1 

 Parking 
(vers n° 105) Route de 

Dijon 
2 

SAVOUGES 
A l'entrée du chemin rural sortie du 
village en direction de Noiron 

Rue de Noiron 1 
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3. ANNEXE 3 : IMPLANTATION DES CONTENEURS A EMBALLAGES PAR COMMUNE 
 

Territoire de l’ex-CC de Gevrey-Chambertin 

Communes localisation Nombre conteneurs Emballages 

  BROCHON 

en haut (place Weinolsheim) 1 

Lycée Stephen Liegeard 1 

Super U 3 

déchèterie 2 

  FIXIN 
Rue des Sarottes 1 

Voie de Tona 2 

 COUCHEY 

Rue de la Levée 1 

Chemin de la Reculée  1 

centre (place mairie) 0 

cimetière (Route des Gds Crus) 1 

  CHAMBOLLE MUSIGNY dir chamboeuf 2 

  MOREY ST DENIS 

haut 2 

bas 2 

restaurant 0 

  GEVREY CHAMBERTIN 

cimetière 3 

Parking des sœurs 1 

Place des Marronniers (enterré) 1 

Entrée Rue St Vincent 2 

Avenue de Spy (enterré) 1 

Place de la Gare 1 

  BEVY Entrée messanges 1 

  CHAMBOEUF 
  

step 2 

Camping 1 

  CHEVANNES Rue du Pont 1 

  COLLONGES LES BEVY route de chevannes 1 

  CURLEY Ancienne décharge 1 

  CURTIL VERGY sortie dir. Segrois 1 

  DETAIN BRUANT rte entre les 2 villages 1 

  L'ETANG VERGY dir. Ternant 1 

  MESSANGES Route de Bevy D109 A 1 

  REULLES VERGY dir. Vergy 1 

  SEGROIS entrée 1 

  SEMEZANGES vers église 1 

  TERNANT dir. Détain 1 

  URCY centre village 1 

VALFORET 

Chemin rural n°11 (Clémencey) 1 

Chemin de Rolle (Quemigny-Poisot) 1 

Hameau Poisot D35F (Quemigny-Poisot) 1 
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Territoire de l’ex-CC du Pays de Nuits-Saint-Georges 

Commune Adresse 
Nombre conteneurs 

Emballages 

AGENCOURT Ancienne route de Quincey 2 

ARCENANT 
Salle des fêtes 2 

Route de Chevrey 2 

ARGILLY Etang 2 

BONCOURT LE BOIS Salle des fêtes 2 

CHAUX Ancienne station d'épuration 2 

COMBLANCHIEN 
Mairie 2 

Local pompiers 2 

CORGOLOIN 

Terrain de sports 2 

Chemin de Monsieur 2 

Cussigny 1 

FLAGEY ECHEZEAUX Cimetière 3 

FUSSEY Monument aux morts 1 

GERLAND Cimetière 2 

GILLY LES CITEAUX Zac de Gilly 3 

MAGNY LES VILLERS Ancienne décharge 2 

MAREY LES FUSSEY Monuments aux morts 1 

MEUILLEY Route de Nuits 2 

NUITS SAINT GEORGES 

Route d’Agencourt 2 

Rue des Blés 2 

Parking St Vincent 3 

Rue St Symphorien 4 

Avenue Chamboland 2 

Rue Paul Paqueriaud 2 

Creux de Gilly III 2 

Rue de Cussigny 1 

Rue du Général Jarrot 2 

Rue d’Eguisheim 2 

Parking des Buttes 2 

Rue Philippe Le Bon (AGEF) 1 

Nuits Saint Georges  
(Hameau de Concoeur) 

BAS DU GREPISSO 2 

PREMEAUX-PRISSEY 
Salle des fêtes 2 

Camping du moulin 1 

QUINCEY STEP 4 

SAINT BERNARD Rue principale 2 

ST NICOLAS LES 
CITEAUX 

Terrain de sports 2 

Abbaye de Cîteaux 1 

VILLARS FONTAINE Ancienne décharge 1 

VILLEBICHOT Route de Saint Bernard 2 

VILLERS LA FAYE Atelier Communal 2 

VILLY LE MOUTIER Mairie 2 

VOSNE ROMANEE Route de Flagey 2 
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VOUGEOT Piscine 2 
   

Déchèterie Quincey Chemin de la station 0 

Déchèterie Flagey 
Echezeaux 

Rue du Chemin Neuf 2 

Déchèterie Nuits St 
Georges 

Route de Chaux 4 
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4. ANNEXE 4 : IMPLANTATION DES CONTENEURS A PAPIERS PAR COMMUNE 

 
Territoire de l’ex-CC de Gevrey-Chambertin 

Communes localisation Nombre conteneurs Papiers 

  BROCHON 

en haut (place Weinolsheim) 1 

Lycée Stephen Liegeard 1 

Super U 3 

déchèterie 2 

  FIXIN 
Rue des Sarottes 1 

Voie de Tona 1 

   
  
 COUCHEY 
  
  

en bas (rue Jules Ferry) 0 

Rue de la Levée 1 

Chemin de la Reculée  1 

centre (place mairie) 0 

cimetière (Route des Gds Crus) 1 

  CHAMBOLLE MUSIGNY dir chamboeuf 1 

  MOREY ST DENIS 

haut 1 

bas 1 

restaurant 0 

  GEVREY CHAMBERTIN 

cimetière 1 

Parking des sœurs 1 

Place des Marronniers (enterré) 1 

Entrée Rue St Vincent 1 

Avenue de Spy (enterré) 1 

Place de la Gare 1 

  BEVY Entrée messanges 1 

  CHAMBOEUF 
  

step 1 

Camping 0 

  CHEVANNES Rue du Pont 1 

  COLLONGES LES BEVY route de chevannes 1 

  CURLEY décharge 1 

  CURTIL VERGY sortie dir. Segrois 1 

  DETAIN BRUANT rte entre les 2 villages 1 

  L'ETANG VERGY dir. Ternant 1 

  MESSANGES Route de Bevy D109 A 1 

  REULLES VERGY dir. Vergy 1 

  SEGROIS entrée 1 

  SEMEZANGES vers église 1 

  TERNANT dir. Détain 1 

  URCY centre village 1 

VALFORET 

Chemin rural n°11 (Clémencey) 1 

Chemin de Rolle (Quemigny-Poisot) 1 

Hameau Poisot D35F (Quemigny-Poisot) 1 
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Territoire de l’ex-CC du Pays de Nuits-Saint-Georges 

Commune Adresse Nombre conteneurs 
Papiers AGENCOURT Ancienne route de Quincey 1 

ARCENANT 
Salle des fêtes 1 

Route de Chevrey 1 

ARGILLY Etang 1 

BONCOURT LE BOIS Salle des fêtes 1 

CHAUX Ancienne station d'épuration 1 

COMBLANCHIEN 
Mairie 1 

Local pompiers 1 

CORGOLOIN 

Terrain de sports 1 

Chemin de Monsieur 1 

Cussigny 1 

FLAGEY ECHEZEAUX Cimetière 1 

FUSSEY Monument aux morts 1 

GERLAND Cimetière 1 

GILLY LES CITEAUX Zac de Gilly 2 

MAGNY LES VILLERS Ancienne décharge 1 

MAREY LES FUSSEY Monuments aux morts 1 

MEUILLEY Route de Nuits 2 

NUITS SAINT GEORGES 

Route d’Agencourt 1 

Rue des Blés 2 

Parking St Vincent 2 

Rue St Symphorien 2 

Avenue Chamboland 1 

Rue Paul Paqueriaud 1 

Creux de Gilly III 1 

AGEF 1 

Rue Général Jarrot 1 

Rue d’Eguisheim 1 

Rue de Cussigny 1 

Parking des Buttes 1 

Nuits Saint Georges (Hameau 
Concoeur) 

Bas du Grepisso 1 

PREMEAUX-PRISSEY Salle des fêtes 1 

QUINCEY Chemin de la Station 2 

SAINT BERNARD Rue principale 1 

ST NICOLAS LES CITEAUX 
Terrain de sports 1 

Abbaye de Cîteaux 0 

VILLARS FONTAINE Ancienne décharge 1 

VILLEBICHOT Route de Saint Bernard 1 

VILLERS LA FAYE Atelier Communal 1 

VILLY LE MOUTIER Mairie 1 

VOSNE ROMANEE Route de Flagey 1 

VOUGEOT Piscine 1 
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Déchèterie Quincey Chemin de la station 0 

Déchèterie Flagey Echezeaux Rue du Chemin Neuf 1 

Déchèterie Nuits St Georges Route de Chaux 2 

 

5. ANNEXE 5 : HORAIRES DES DECHETERIES 
 
 

 
 

6. ANNEXE 6 : HORAIRES D’ACCES POUR LES PROFESSIONNELS EN DECHETERIES 
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7. ANNEXE 6 : REGLEMENT D’EXPLOITATION DE L’INSTALLATION DE STOCKAGE 
DES DECHETS INERTES 
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8. ANNEXE 7 : EXEMPLES DE DOCUMENTS DE COMMUNICATION 2022 (en 
accompagnement de la facture) 
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9. ANNEXE 8 : DOCUMENTS DE PREVENTION 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          
                 



Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets  Année 2022 54 

 
 

 

 

 

 

 
 



Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets  Année 2022 55 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets  Année 2022 56 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                  
       
                   a  
  a     h   b   
                   

     a    

                     .     /            
                  .     /          .    
      a     h   b      .    
    b                .     /          .    

    .       b a  ha                           



Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets  Année 2022 57 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets  Année 2022 58 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


